
SAVOIE

LE O^PARTEMENT

Commune de COISE SAINT IEAN PIED GAUTHIER
(Hors agglom6ration)

D33A du PR 0+0000 au PR 0+0500 (COISE SAINT JEAN PIED
GAUTHIER)

Arret6 temporaire n° 26-AT-0669

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu 1c Code de la voirie routi6re
Vu 1c Code general de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu la demande de LOCATELLI GENIE CIVIL '

CONSID^RANT que des travaux reprise de cunette avec creation de grille avaloir rendent n6cessaire de r6glementer la
circulation, afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D33A

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 13/04/2026 et jusqu'au 30/04/2026,deux jours dans la periode, les prescriptions suivantes s'appliquent sur
la D33A du PR 0+0000 au PR 0+0500 (COISE SAINT JEAN PIED GAUTHIER) situes hors agglomeration:

• Le d6passement des vehicules, autres que les deux-roues, est interdit;

• La circulation est altemte par B 15+C 1 8 et feux;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera

mise en place par Ie demandeur : LOCATELLI GENIE CIVIL / 347 rue de la Jacqu6re 73800 FORTE DE
SAVOIE et Monsieur Thomas Barbonnais / 347 rue de la Jacqu6re 73800 PORTE DE SAVOIE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur 1c Pr6sident du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera publie et affiche conform6ment a la reglementation en vigueur.

Fait a MONTMELIAN,
iseil departemental et par delegation,

DIFFUSION:
LOCATELLI GENIE CIVIL
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien.Combe de Savoie
PC OSIWS
Le Maire de COISB SAINT JEAN PIED OAUTHIER
Secrflarial giafral
Secrftariat gtainl
Secr^tanat g6n6ral

Sign6 par: Delpljine pe Lou\
Date: 13/04/20;
Qualit^-r-eSaU^-e^FvieeTOtiIeS Bassin
chamb6rien Co^nbe Sami§ par d616gation
de Directeur Maison technique Bassln
chamb6rien Combe Savole

F^ration Nationale de Transportcurs de Savoie
•J

.('.y.^ m
Confom^ment aw dispositions du Code de Justice administrative, Ie present Q^^po^rmfaire ^ob/et^ d'un recours cotitentienx devant Ie tribtii
compter de sa date de notification on de publlcatio^ ^ J^ rp 11? j ^, ]-^ ^, ^ Cl^ (J^FO it I1

PourTcPrcsidcni '.hi Cuir.'.il i.)i;paitemental,

l';i;-ti<;!cyuliyi'i,

mal administratif de Grenoble, dans un d&lai de deux mois d

IstaeRCDERT
Secretaire generale


